
Les séances du conseil municipal sont publiques

conseil municipal

Lundi 29 janvier 2018
à 19h30 à la salle Dulcie September

ordre du jour

Approbation du procès-verbal de la dernière séance du conseil municipal en date du 18 décembre 2017
Décisions prises dans le cadre de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales du n°065 au
n°067 (année 2017)
Conventions signées par le maire du n° 200 au n°236 (année 2017)

inTerCommunALiTé
=Prise de compétence « Zones d'activités » au 1er janvier 2017 par la Communauté de communes de la Brie nangissienne
: procès-verbal de mise à disposition de la zone d'activité du Moulin Saint-Antoine et de la zone industrielle de la commune
de Nangis
=Avis sur le retrait de la commune de Poigny du syndicat intercommunal pour la construction d'une piscine à Nangis
(S.I.C.P.A.N.)

urbAnisme
=Annule et remplace la délibération n°2017/MARS/025 du 6 mars 2017 – Prescription de l'élaboration du règlement local
de publicité (R.L.P.)
=Cession des parcelles ZN n°52 et ZO n°815
=Engagement d'une procédure de déclaration d'état d'abandon manifeste des parcelles AD n°690, AD n°689 et AD n°687
sise 27 avenue du général du Taillis

serviCes TeChniques
=Eau potable – Intégration de l'ancien captage Nangis 2 au réseau Qualichamp de surveillance de la nappe du Champigny
=Eau potable – Demande de subvention 2018 – Contrat de préservation des captages de Nangis
=Eau potable / Assainissement – Demande de subvention auprès de l'Agence de l'eau Seine-Normandie et du Conseil
départemental de Seine-et-Marne – Mise en œuvre de l'autosurveillance du déversoir d'orage en amont de la station
d'épuration
=Assainissement – Engagement pour la réalisation du diagnostic assainissement des bâtiments publics

ressourCes humAines
=Approbation de la convention unique annuelle aux missions optionnelles du Centre départemental de gestion de Seine-
et-Marne

question(s) diverse(s)
=mise à disposition d'un technicien auprès de la Communauté de communes de la brie nangissienne
=note d’information relative à l’arrêté préfectoral n°2018 Driee uD 77 004 du 15 janvier 2018 de mise en demeure
à l’encontre de la société vALFrAnCe pour son site située 26 route de Paris sur la commune de nAnGis

question(s) orale(s)

Le maire,
Michel Billout


